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	URBANISME 

AUGMENTATION DU COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS




Dans le dernier journal municipal paraissait un article sur le développement durable. S’il nécessite un certain investissement, il génère en contre partie une protection de l’environnement et une économie sur vos consommations d’énergie. S’ajoute une nouvelle disposition appelée bonus de COS (Coefficient d’Occupation des Sols)

Le COS est le pourcentage de surface de plancher autorisée par rapport à la superficie de votre terrain. Il est fixé par délibération du conseil municipal et peut varier d’une zone à l’autre.
 Pour un terrain de 1000 m2 avec un COS de 0,25, la surface maximum de plancher sera de 1000 X 0,25 = 250 m2, elle est divisible par le nombre de niveaux de la construction.
Un groupe de travail au sein du conseil municipal a étudié les documents regroupés sous la loi POPE (Programme fixant les Orientations de la Politique Energétique) afin de déterminer les options possibles applicables au village, de présenter une synthèse de leurs travaux en conseil municipal en vue du vote d’une délibération instituant ou non l’application du bonus.
Lors de la réunion du conseil municipal en date du 16 Janvier 2009, après avoir écouté l’exposé du groupe de travail et les différentes options proposées, le conseil municipal après en avoir débattu, a adopté à l’unanimité l’application d’un bonus de COS de 20% sur l’ensemble du village, à l’exception des zones agricoles et protégées.
Concrètement, pour les constructions remplissant les conditions imposées par la loi POPE, le COS sera de 0,25 X 20% = 0,05 soit un COS total de 0,30. Sur le même terrain de 1000 m2 la surface de plancher passera de 250 m2 à 300 m2.
Cette mesure est prise dans le respect des règles du POS (Plan d’Occupation des Sols) ou PLU (Plan Local d’Urbanisme).
Les clos Prieur et de la Vigne ne sont actuellement pas concernées par cette loi. Les parties privatives dont les copropriétaires n’ont que le droit de jouissance et l’ensemble des parties communes ne sont qu’une seule entité.
Comment bénéficier du bonus ? 
       Les possibilités de dépassement du COS se décident au niveau de l’instruction du permis de construire, les pièces demandées doivent donc figurer dans le dossier au moment de son dépôt en mairie.  
 Pièces exigibles pour un permis avec demande de bonus de COS:
a) Pour les constructions neuves :

Le respect des critères correspondants aux labels <Très Haute Performance Energétique Energie renouvelable et pompe à chaleur, THPE EnR 2005> ou <Bâtiment Basse Consommation, BBC 2005> :

Une attestation établie par un organisme accrédité à délivrer les labels concernés. Elle indique qu’au stade du permis de construire, le projet respecte les critères définis par un de ces labels et que le demandeur s’est engagé à obtenir le label correspondant.
b) Maisons individuelles en constructions neuves pour le propre usage du propriétaire :
Un engagement d’installer les équipements de production d’énergie renouvelable ou de pompe à chaleur.

Une attestation établie par une personne dont les compétences ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction. Art R 271-1 du code de la construction et de l’habitation, et en possession d’une certification pour réaliser un diagnostic de performance énergétique visé à l’article R 134-2 de ce code. Cette attestation indique qu’au stade du permis de construire et au vu des éléments fournis par le demandeur, la maison individuelle et les équipements d’énergie renouvelable ou de pompe à chaleur respectent les critères définis dans le décret.
c) Extension de l’existant :
Le demandeur du permis de construire fournit :

Un engagement d’installer les équipements de production d’énergie renouvelable ou de pompe à chaleur et d’isoler les planchers hauts sous combles perdus du bâtiment et de son extension

Une attestation établie par une personne ou organisme répondant aux conditions du code de la construction et de l’habitation et en possession d’une certification pour réaliser un diagnostic de performance énergétique. Cette attestation indique qu’au stade du permis de construire, la maison individuelle et les équipements d’énergie renouvelable ou de pompe à chaleur respectent les critères. Le maître d’ouvrage fournit à la personne chargée d’établir l’attestation les éléments nécessaires à cet établissement.

Précision : Les frais de procédure inhérents à l’attribution du label < haute performance énergétique > sont à la charge de la personne qui demande le label.
Conformité des installations
Le service de l’urbanisme n’effectuera la visite de conformité qu’après réception de la DAACT (Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux) et de la conformité des installations délivrée par l’organisme accrédité, lequel doit réaliser un contrôle des installations en phase de chantier.
En cas d’infraction des peines sévères sont prévues aux articles L 152-2 à 152-9 du code de la construction et de l’habitation.
Le service de l’urbanisme se tient à votre disposition pour vous aider à constituer votre demande de permis de construire avec bonus de COS. 
